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Assemblée générale Documents officiels

Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
1448e séance
Vendredi 14 juillet 1995, à 10 heures
New York

Président par intérim: M. Bangura . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Sierra Leone)

La séance est ouverte à 12 h 5.

Cent deuxième rapport du Groupe de travail
(A/AC.109/L.1835) (suite)

Mme Cueto (Cuba) (interprétation de l’espagnol) : La
délégation de Cuba, à l’instar de la délégation de Russie et,
certainement, de toutes les délégations présentes en cette
instance, est pleinement consciente des discussions contro-
versées qui ont été tenues dans le cadre du Groupe de
travail de haut niveau à composition non limitée sur la
situation financière de l’Organisation des Nations Unies.
Nous avons lu avec intérêt les appels lancés par le Secré-
taire général à tous les États Membres pour qu’ils contri-
buent à régler de manière appropriée et promptement la
situation financière que connaît l’Organisation. Cependant,
il convient de se demander si le Comité est le seul à devoir
prendre des initiatives concrètes en ce moment au sujet de
cette situation ou si l’appel lancé par la délégation de
Russie ne s’adresse pas d’abord aux États Membres qui
versent les contributions les plus élevées à l’ONU et qui
doivent des arriérés énormes à l’Organisation — lesquels
États ne sont pas précisément ceux qui sont assis dans cette
salle en tant que membres du Comité spécial.

Nous avons étudié soigneusement les amendements au
rapport qui ont été proposés par le représentant de la Rus-
sie, parce que nous souhaitions savoir jusqu’à quel point il
est pénétré du désir de contribuer au redressement de la
situation financière et budgétaire et au sauvetage de l’Orga-

nisation. À notre avis, il convient de noter que, sur un plan
strictement procédural, les positions prises par le Groupe de
travail de haut niveau à composition non limitée ne sont pas
encore, à vrai dire, des décisions, et encore moins des
résolutions adoptées, puisque les discussions qui se dérou-
lent dans le cadre de ce groupe, sont loin d’être des direc-
tives qui s’adressent à l’Organisation des Nations Unies
ou, directement, aux comités, comme par exemple notre
comité.

Compte tenu du fait que le représentant de la Fédéra-
tion de Russie a présenté des amendements de fond assez
tardivement après de longues discussions, ma délégation a
essayé de leur porter la plus grande attention; mais, à notre
avis, il conviendrait qu’il les présente à nouveau de façon
minutieuse. Nous allons donc faire des observations géné-
rales, parce que la position de Cuba est une position de
fond sur l’avenir et le caractère de ce comité et non sur des
amendements particuliers. C’est pourquoi, au lieu de com-
menter tous les amendements — qui, je le répète, du fait de
l’heure tardive à laquelle ils ont été présentés n’ont pu être
examinés avec tout le soin voulu —, nous allons exprimer
notre position de fond sur les propositions formulées par le
représentant de la Fédération de Russie.

Premièrement, nous voudrions signaler que, en ce qui
concerne la proposition faite par le représentant de la Fédé-
ration de Russie de préciser, pour ce qui est des crédits
nécessaires au financement des activités du Comité en 1996,
qu’ils doivent être alloués «de manière appropriée», la
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délégation de Cuba estime cette formulation superflue et
redondante. Compte tenu de la situation que connaît l’Orga-
nisation, s’il est indiqué que les crédits devant être alloués
au Comité seront ceux qui sont nécessaires, il n’est pas
besoin d’ajouter «de manière appropriée», parce que nous
risquerions ainsi d’éliminer les crédits nécessaires au Co-
mité ou parce que cela laisserait entendre que le Comité
n’en a plus besoin. Voilà pourquoi ma délégation est satis-
faite du libellé qui figure au paragraphe 4.

S’agissant du nombre de réunions tenues par le Comité
l’an dernier et cette année, nous pensons que la présente
session du Comité montre clairement qu’en dépit de son
importante charge de travail, le temps consacré à ses activi-
tés a considérablement été réduit. Nous tentons de faire
notre travail en une semaine seulement, bien que nous
sachions tous que les questions que nous traitons sont d’une
grande importance pour plusieurs territoires et États mem-
bres du Comité spécial.

À titre d’exemple, si nous parlons de diminution
du nombre de réunions ou de diminution des dépenses, pour
ce qui est des frais de voyage, on peut dire qu’il n’y a pas
eu d’augmentation de dépenses au cours de cette année.
D’après les commentaires des pétitionnaires qui sont inter-
venus devant le Comité, les représentants des territoires non
autonomes souhaitent que le Comité prenne conscience de
l’opportunité et de la nécessité d’accroître le nombre de
missions dans certains territoires. La totalité du budget pour
les activités du Comité s’est accrue de 0,8 % seulement, et
il n’y a pas eu d’accroissement dans les frais de
déplacement. Nous pensons qu’il serait inapproprié à ce
niveau de nous fixer des limites de cette nature, en prenant
en considération le fait que le Comité, contrairement à
d’autres organismes des Nations Unies, a été assez austère
dans ses dépenses.

À présent, je voudrais faire un certain nombre de
commentaires sur la documentation. Nous sommes cons-
cients du fait qu’au sein de la Cinquième Commission, un
appel a été lancé à ce comité pour revoir ses méthodes en
matière de documentation. On nous a demandé s’il était
nécessaire de conserver des procès-verbaux ou si nous ne
pourrions pas plutôt avoir des comptes rendus analytiques.
La position de Cuba sur cette question est que nous traver-
sons une phase décisive en ce qui concerne le mandat et les
fonctions du Comité spécial et qu’il importe qu’au lieu de
soumettre une brève description de nos travaux sur les
divers territoires, nous conservions l’actuel système de
documentation. En d’autres termes, nous pensons qu’il est
nécessaire de garder les procès-verbaux plutôt que d’avoir
une sorte de compilation ou de chercher de nouveaux

moyens de décrire grosso modo les conflits ou situations
dans les territoires.

Nous avons été très souples, et si l’on regarde les
documents du Comité on peut voir que les résolutions rela-
tives aux divers territoires ont été considérablement synthé-
tisées dans la lettre et l’esprit. Donc je ne pense pas que
nous devrions accepter d’avoir une documentation générale
et brève qui ne refléterait pas de manière précise la situation
réelle dans les territoires dont s’occupe le Comité.

S’agissant d’une éventuelle révision de la liste des
territoires auxquels la Déclaration s’applique, ma délégation
tient à souligner que dans le plan adopté à mi-parcours,
cette liste a été approuvée telle quelle — à savoir avec les
17 territoires qui y figurent — en vertu des résolutions
45/253 et 47/214. Sans écarter l’éventuelle révision de cette
liste, le Comité ne devrait pas prendre une décision hâtive
sur cette question, tout au moins à l’heure actuelle. Ce sont
l’histoire et l’avenir mêmes du processus de décolonisation
qui devraient indiquer si la liste doit être réduite ou non.
Pour le moment, la délégation de Cuba estime que la liste
des territoires auxquels la Déclaration sur l’octroi de l’indé-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux s’applique
devrait être maintenue.

Tels sont, d’une façon générale, nos commentaires sur
les amendements proposés par la délégation de la Fédération
de Russie.

Nous aimerions indiquer que le règlement intérieur
régissant les travaux du Comité couvre un grand nombre
d’activités que nous comptons entreprendre. La résolution
1514 (XV) de l’Assemblée générale, d’une façon générale,
et dans son paragraphe 6 en particulier, couvre un large
terrain et accorde au Comité un large mandat. C’est en effet
ce qui ressort du fait que cette résolution non seulement
traite des territoires non autonomes, mais donne aussi au
Comité la latitude d’examiner de nombreuses autres ques-
tions.

En dépit des contraintes négatives qui nous ont été
récemment imposées, mon pays défendra à chaque occasion
et où que ce soit le fait que les travaux de ce comité
devraient être renforcés, car nous estimons que le processus
de décolonisation n’est pas achevé mais demeure un pro-
cessus en cours où beaucoup reste à faire. À cet égard, de
nombreux territoires et peuples du monde se tournent vers
le Comité avec espoir. J’ai réellement été peinée hier
d’entendre un pétitionnaire dire qu’il semble que le Comité
spécial soit devenu un comité de pétitionnaires. Cuba
déplorerait une telle situation si c’était le cas, car en tant
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que pays, nous avons contribué à renforcer la crédibilité du
Comité, et nous entendons continuer dans cette voie.

Même si en tant que pays et délégation nous recon-
naissons les contraintes et pressions de la situation finan-
cière et prenons en considération les appels du Secrétaire
général, nous pensons que l’introduction de façon précipitée
et presque à la dernière séance du Comité d’amendements
qui, en pratique, remettraient en cause toutes nos procédures
et règles de fonctionnement ainsi que le mandat même et la
raison d’être du Comité, n’est pas et ne sera jamais la
meilleure voie pour aider à résoudre cette crise.

Enfin, bien que la délégation cubaine respecte le droit
de chaque délégation à présenter des amendements à tout
moment des négociations, nous voudrions indiquer, qu’en
tant que membre du Bureau du Comité, Cuba estime que les
négociations et consultations que nous avons au sein du
Comité doivent être suffisamment transparentes pour per-
mettre à chaque État Membre ou autre d’y prendre part. Si
à un moment quelconque, d’aucuns sont incapables de le
faire, ils peuvent soumettre leurs idées et suggestions
directement au Bureau, aux membres du Comité, ou à vous
Monsieur le Président, dont l’approche est marquée par une
transparence constante. Il est important que les amende-
ments de fond ayant un impact important sur les travaux du
Comité soient examinés en temps opportun et non dans la
précipitation, comme c’est le cas ici.

Je voudrais aussi dire, avec la franchise qui caractérise
la participation de Cuba dans toutes les réunions internatio-
nales, que si nous avons toujours été fiers de la transpa-
rence, du professionnalisme et de l’impartialité au sein du
Secrétariat des Nations Unies, dans le strict respect du code
de conduite devant être celui des fonctionnaires internatio-
naux, malheureusement cela n’est pas toujours le cas au
Comité spécial. Le représentant de la Fédération de Russie
a été extrêmement actif, et nous avons remarqué que divers
membres du Secrétariat, bien que devant faire montre d’im-
partialité, semblent agir comme s’ils étaient des membres à
part entière de la délégation de ce pays.

Bien sûr, la délégation cubaine a adopté cette position,
mais elle a fait preuve de souplesse. Nous croyons que cette
souplesse devrait être réciproque, car si les membres du
Secrétariat peuvent influencer les opinions des délégations,
oralement ou par écrit, nous pensons également que ces
délégations pourraient, par l’intermédiaire ces membres du
Secrétariat, faire parvenir au Bureau ou à la présidence des
propositions qui sont directement liées à l’avenir et à
l’existence même du Comité, afin que tous les membres
du Comité puissent les examiner de façon adéquate. À cet

égard, nous sommes prêts à fournir tous les arguments né-
cessaires, puisque nous estimons que l’éthique qui s’ap-
plique aux fonctionnaires internationaux est clairement
définie. Nous estimons également que la délégation cubaine
s’est montrée assez souple en la matière.

M. Chtcherbak (Fédération de Russie) (interprétation
du russe) : Je remercie la représentante de Cuba d’avoir fait
part de la position de sa délégation sur cette question. Mais
il est clair que la délégation cubaine ne m’a pas tout à fait
compris, et je voudrais donc tout d’abord répéter quelque
chose que j’ai déjà dit. Si ma délégation a proposé ses
modifications au cours des séances plénières du Comité, ce
n’est pas juste en passant, mais parce qu’elle n’a pas eu
l’occasion de le faire au Groupe de travail. Nous avons été
privés de cette possibilité. C’est pourquoi ma délégation a
été obligée de présenter en séance plénière les modifications
qu’elle préconise.

Deuxièmement, je voudrais souligner que j’ai présenté
ces modifications dans l’espoir que leurs éléments de fond
seraient discutés et que le Comité ne perdrait plus son temps
à faire des déclarations d’ordre général. Lorsque nous parlons
de la nécessité d’accroître l’efficacité des travaux du Comité,
nous pensons à tous les aspects de cette question, à commen-
cer par la teneur des documents que nous élaborons jusqu’à
l’organisation de nos travaux. Malheureusement, alors que
d’un côté on parle de la nécessité de renforcer l’efficacité
de nos travaux, on constate de l’autre que cette séance a
commencé avec deux heures de retard. Cela crée une situa-
tion qui ne permet pas aux délégations de traiter d’autres
questions importantes, et par le fait que cela retarde les
travaux de notre session, cela entraîne des coûts non produc-
tifs et excessifs pour l’Organisation. Je pense que le fait de
commencer une séance avec deux heures de retard représente
une perte d’argent importante.

Je demande instamment que l’on passe des déclarations
générales à une discussion du projet de document dont nous
sommes saisis, et je ferai quelques observations sur ce
document.

S’agissant du paragraphe 9 et de la position de ma
délégation, qui est favorable au remplacement des procès-
verbaux par des comptes-rendus analytiques, j’ai relevé que
cela serait conforme à la pratique établie par la Commission
des questions politiques spéciales et de la décolonisation
(Quatrième Commission), une pratique qui s’est également
avérée utile dans d’autres secteurs de l’Organisation. Je -
pense que le personnel du Secrétariat est suffisamment
qualifié pour établir des comptes rendus analytiques qui
présentent clairement les positions exprimées par les délé-
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gations. Et si une délégation quelconque souhaite utiliser
des procès-verbaux à des fins de propagande, je pense que
l’Organisation ne devrait pas prendre en charge ces acti-
vités. Si certains veulent faire de la propagande, ma déléga-
tion, quant à elle, n’a qu’un désir : faire avancer les tra-
vaux. Chaque délégation a le droit de publier ses propres
communiqués de presse et d’utiliser d’autres moyens pour
faire connaître ses vues.

S’agissant du paragraphe 10, je demande aux membres
du Comité de bien vouloir m’excuser : je voudrais présenter
une nouvelle version modifiée de ce paragraphe, différente
de celle que j’ai fournie par écrit aux membres. Qu’il me
soit permis d’en expliquer la raison. Ma délégation souligne
qu’elle n’est l’auteur d’aucune des modifications qu’elle a
présentées. Tout ce que ma délégation a essayé de faire,
c’est un résumé et la synthèse des propositions présentées
par les membres du Comité au cours d’une longue période
de temps, telles qu’elles sont reflétées dans les décisions
prises au cours du colloque récent qui s’est tenu à la Tri-
nité-et-Tobago. Celles-ci, et en particulier les conclusions et
les recommandations consensuelles du colloque, reflètent
tout à fait les positions de ma délégation sur les paragraphes
3, 10, 14 et 24.

Je voudrais néanmoins expliquer précisément ce que
ma délégation avait à l’esprit en présentant ces amende-
ments au paragraphe 10. En 1995, nous nous trouvons à mi-
parcours de l’application du Plan d’action de la Décennie
internationale. L’année prochaine, il ne restera plus que
quatre ans avant l’échéance de ce plan, et ma délégation
estime que le moment est venu d’examiner de façon appro-
fondie et détaillée les questions qui intéressent le Comité
spécial, notamment en ce qui concerne les travaux de son
sous-comité.

Notre but n’est pas d’enlever un quelconque territoire
de notre ordre du jour, mais d’étudier de façon constructive,
détaillée et attentive les progrès réalisés vers notre objectif
général : la mise en oeuvre du Plan d’action et l’application
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. Voilà la but de ma proposition.

De l’avis de ma délégation, sur la base évidemment
des documents établis par le Secrétariat, et avec l’éventuelle
participation des puissances administrantes, un tel examen
détaillé et exhaustif stimulerait les travaux du Comité et
l’inciterait à s’acquitter des tâches qui lui sont confiées aux
termes de son mandat. L’intention de ma délégation et l’ob-
jectif de ses travaux au sein du Comité sont d’accélérer la
prise de décisions au sujet des tâches du Comité et de ren-
forcer l’efficacité de ses travaux en vue de réaliser les

objectifs pour lesquels il a été créé. Ma délégation prie
instamment les membres de toutes les autres délégations de
bien comprendre que c’est là notre mobile.

M. Mwambulukutu (République-Unie de Tanzanie)
(interprétation de l’anglais) : Prenant la parole pour la
première fois, je voudrais vous féliciter, Monsieur le Prési-
dent, de votre accession au poste important de Président par
intérim de notre comité. Je voudrais également louer le rôle
joué par l’Ambassadeur Pursoo, qui, malheureusement, a dû
partir à cause de circonstances imprévues.

Je fais partie de ceux qui sont arrivés ici aujourd’hui
assez tard. Je dois indiquer que ce n’était pas délibéré. J’étais
occupé ailleurs aux Nations Unies et je suis désolé si j’ai
causé quelque dérangement pour certains représentants.

Comme celles d’autres orateurs, mes observations
seront d’ordre général. J’ai, moi aussi, pris note des amen-
dements très utiles et ingénieux proposés par la délégation
de la Fédération de Russie hier. Malheureusement, lorsque
nous nous sommes quittés assez tard hier soir, nous
n’avions toujours pas le texte final. J’ai par conséquent
déchiffré mes notes et je suis arrivé à la conclusion que,
aussi bien intentionnés que soient ces amendements, ils ne
peuvent que retarder en fait encore davantage nos travaux
et s’avérer beaucoup plus coûteux pour nous.

S’agissant des références générales à la question des
coûts, et notamment à la déclaration du Secrétaire général
sur la situation financière des Nations Unies, j’ai, comme la
représentante de Cuba, le sentiment que ce sujet est traité
ailleurs de façon adéquate. De l’avis de ma délégation, cette
déclaration a lancé un appel aux États Membres pour qu’ils
s’acquittent de leurs obligations et versent leurs contribu-
tions à temps. Elle s’adressait surtout aux pays qui doivent
des arriérés, dont certains sont aussi ceux qui se trouvent
chargés de prendre des décisions qui affectent tous les
Membres de l’Organisation des Nations Unies. Chacun
devrait payer en conséquence.

Puisque, comme je l’ai dit, mes remarques seront
d’ordre général, je dois en toute franchise avouer que les
amendements présentés, s’ils sont très utiles, ne modifieront
pas sensiblement le texte. C’est une question d’accent plutôt
que de fond, de l’avis de ma délégation. Je voudrais deman-
der à notre collègue de la Fédération de Russie et peut-être
aux membres d’autres délégations de laisser le texte tel qu’il
nous a été présenté. À la prochaine session, nous pourrions
peut-être examiner très soigneusement certaines de ces
idées, qui sont cependant un peu prématurées pour notre
comité à ce stade, étant donné que l’on a mentionné le
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rapport du Séminaire de la Trinité-et-Tobago, que nous
n’avons pas encore officiellement examiné. Ce sera peut-
être le point suivant. Je suis d’avis que la discussion de
certaines de ces questions pourrait être reportée à la session
prochaine, car le rapport auquel la délégation russe se réfère
à juste titre, et qu’elle cite, traduit la nouvelle mentalité
actuelle. Nous pensons qu’à un certain moment la discus-
sion qui se tenait à la Trinité-et-Tobago a dépassé le stade
au-delà duquel certaines délégations n’étaient pas suffisam-
ment à l’aise pour la poursuivre.

Ce que nous nous sommes efforcés de faire, c’est de
veiller à ce que l’action du Comité soit adaptée à la nou-
velle situation qui nous attend. Nous n’avons jamais eu le
moindre doute au sujet de l’attachement de la Fédération de
Russie ou de la Russie en tant que pays à la cause de la
décolonisation. Certains d’entre nous ont toujours coopéré
avec la délégation russe. Nous connaissons ses succès
internationalistes, et un grand nombre de pays qui sont
maintenant Membres de l’ONU doivent beaucoup aux pays,
qui, comme la Russie, ont beaucoup fait par le passé et
continuent encore aujourd’hui.

Je pense qu’à mi-parcours de la Décennie, nous de-
vrions veiller à ce que tout ce que nous faisons au sein de
ce comité réponde aux intérêts des peuples qui sont encore
colonisés, ceux des 17 territoires non autonomes restants,
qui sont de véritables peuples coloniaux sous de véritables
puissances administrantes. Il appartient à ce comité de faire
en sorte que les choses s’accomplissent d’ici l’an 2000,
même si certains progrès ont déjà été réalisés en cours de
route.

L’un de nos principaux problèmes a toujours été la
non-participation des puissances administrantes. Nous, au
Comité, essayons de parler au nom de ces puissances parce
que nous voulons que leur opinion soit connue, afin que
nous puissions réaliser des progrès dans ces domaines
spécifiques.

S’agissant du paragraphe 10, je pense qu’il a été
amendé, mais je ne sais pas si l’amendement a été présenté.
Qu’il me soit donc permis de lire du texte amendé :

«Compte tenu que la Décennie internationale de
l’élimination du colonialisme est entrée dans son étape
finale et en conformité avec les discussions qui ont été
tenues au sein du Comité spécial et de ses organes
subsidiaires et des décisions qui y ont été prises, le
Comité spécial devrait inclure dans l’ordre du jour de
sa session de 1996 un point intitulé “Question de la

liste des territoires auxquels s’applique la Déclaration”
pour un examen détaillé et approfondi.»

Je suis conscient de la préoccupation exprimée par la
délégation russe. Mais ma délégation comprend que la liste
des territoires est établie par l’Assemblée générale, et je
pense que les résolutions de l’Assemblée générale et la
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux s’appliquent aujourd’hui aux 17 terri-
toires restants, comme elles l’ont toujours fait. Je propo-
serais donc que le Comité axe ses efforts pour permettre
aux peuples des territoires non autonomes de décider de leur
orientation. Nous saurons alors s’ils souhaitent ou non rester
sur la liste et s’ils ont choisi librement leur orientation.

Pour terminer, je voudrais demander à mon collè-
gue de la Fédération de Russie que, pour gagner du temps
— ce qui, à notre avis, est d’une importance capitale —
et sans vouloir diluer le fond des amendements proposés,
nous nous en tenions dans la mesure du possible au texte
original.

M. Viswanathan (Inde) (interprétation de l’anglais) :
Pour commencer, je voudrais exprimer notre appui aux
déclarations faites par les représentants de Cuba et de
Tanzanie.

Je voudrais également remercier mon collègue de la
Fédération de Russie qui nous a expliqué les motifs de ces
amendements et le souci qu’ils reflètent. Nous lui en savons
gré. Je tiens à ce qu’il sache que nous partageons tous sa
préoccupation quand il s’agit de veiller à l’utilisation effi-
cace et économique des ressources de l’Organisation des
Nations Unies et d’éviter tout gaspillage. Étant donné que
nous contribuons tous à l’Organisation des Nations Unies,
il est évident que nous partageons tous sa préoccupation. Je
pense que nous nous dirigeons dans la bonne direction.
Nous avons réduit le nombre de séances et économisé à
plusieurs niveaux, et il ne reste plus maintenant à faire, je
pense, que le minimum requis. Je doute que nous puissions
réduire davantage nos activités, car cela pourrait entraver
l’application effective du mandat du Comité.

Nous devons garder à l’esprit que nous ne pouvons
maintenant, aux étapes finales de la décolonisation, avoir un
autre obstacle sur la voie du Comité, à plus forte raison un
créé par lui. Bien sûr, je puis l’assurer que l’objectif ultime
du Comité est sa propre autodestruction. Nous voulons que
le Comité disparaisse aussitôt que les objectifs de la décolo-
nisation seront atteints et, pour ce faire, nous avons fixé une
date limite, à savoir l’an 2000. L’Organisation des Nations
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Unies n’aura alors plus à consacrer de crédits au Comité, et
nous nous réjouissons à cette perspective.

Je voudrais maintenant traiter séparément tous les
amendements proposés par la Fédération de Russie, en plus
d’appuyer l’appel lancé par notre collègue de Tanzanie pour
que les amendements au document présentés par le Groupe
de travail — dont nous sommes satisfaits — soient réduits
au minimum de sorte qu’ils n’aient aucune incidence sur le
fond du document.

Je pense que l’amendement au paragraphe 4 «lorsqu’il
est jugé approprié, par l’Assemblée générale» n’est pas
nécessaire. Nous ne pouvons l’appuyer parce que nous ne
voulons pas imposer ce genre de contrainte aux travaux du
Comité. Si la question porte réellement sur les séminaires
et les dépenses connexes, je voudrais dire que, à notre avis,
le Séminaire tenu à Trinité-et-Tobago a été très utile et très
enrichissant. Un certain nombre d’idées ont été précisées
dans une atmosphère détendue. Voilà pourquoi nous pen-
sons que ces séminaires sont utiles et qu’il ne faut pas
supprimer ce genre de dépenses. D’autres organes s’occu-
pent du financement de l’Organisation des Nations Unies
dans son ensemble : laissons-leur donc le soin de décider.
Ne nous imposons pas nous-mêmes de contrainte.

Au paragraphe 5, le représentant de la Fédération de
Russie évoque la requête du Secrétaire général dans sa
déclaration du 22 juin 1995. Cela n’est pas nécessaire. Les
résolutions et les documents de travail des autres comités
ne se réfèrent pas à ces questions, et ce qui s’applique à
d’autres comités et organes s’applique également à nous.
Nous n’avons pas à indiquer de façon précise que nous
avons spécifiquement noté ces questions. Nous le savons
tous.

En ce qui concerne le paragraphe 6 b), dans lequel le
titre «Organes subsidiaires» a été remplacé par le titre
«Sous-Comité et Groupe de travail», je ne suis pas très au
courant de la procédure à ce sujet, mais cet amendement ne
me pose pas de difficulté.

Son amendement proposé au paragraphe 8 — la pré-
sentation d’un document de travail général sur tous les
territoires non autonomes — n’est pas acceptable. Ces
territoires connaissent des situations, des problèmes et des
questions de nature différente, et nous sommes convenus au
Comité de prendre note de ces différences et de les traiter
de façon spécifique. Ce serait contraire à cet objectif si nous
établissions un document de travail général. Nous insistons
pour qu’il y ait des documents distincts pour chaque territoi-
re.

L’amendement au paragraphe 9 indique que les procès-
verbaux de séance seront remplacés par des comptes rendus
analytiques. Nous n’avons aucune difficulté avec cette
décision pourvu que cela s’applique également à tous les
autres comités ou commissions. Le jour où l’Organisation
des Nations Unies décidera que cela sera fait uniformément
dans tous les comités ou commissions, nous suivrons
également cette directive. Mais nous ne voulons pas faire de
discrimination en disant que dans ce comité, nous établirons
seulement des comptes rendus analytiques tandis que les
autres établiront des procès-verbaux de séance.

Quant à la question de la liste des territoires, nous
n’avons aucun problème à ce sujet, sauf que cela pourrait
se faire de façon plus efficace. Je trouve qu’il y a une ques-
tion que nous n’avons pas traitée au sein de ce Comité : la
mise en oeuvre du Plan d’action qui a été établi dans le
cadre de la Décennie internationale de l’élimination du
colonialisme. Cela doit être examiné en détail pour détermi-
ner les mesures qui ont été prises et voir dans quels do-
maines des mesures doivent être prises et de quelle façon;
la nécessité éventuelle de changements; la nature des nou-
veaux développements; etc. S’il y a une évaluation générale
du Plan d’action de la Décennie, la liste des territoires y
sera naturellement incluse. Je lance donc un appel à mon
collègue de la Fédération de Russie pour qu’il pense à cela.

Mis à part ce que le représentant de la Fédération de
Russie a suggéré, j’ai un commentaire supplémentaire à
faire sur le paragraphe 11. La dernière phrase se réfère au
prochain séminaire, en 1996, auquel prendront part des
représentants des territoires non autonomes de la région du
Pacifique. Mais je suppose que le séminaire sera également
ouvert aux autres, comme les organisations non gouverne-
mentales, les organisations régionales et les membres du
Comité; le texte pourrait devoir être modifié à la lumière de
ces éléments.

Je n’ai pas d’objection à l’égard du dernier amende-
ment relatif au nouveau paragraphe 14 proposé, mais je
pense qu’il a besoin d’être examiné du point de vue des
procédures, règles et règlements régissant ces questions.

M. Al-Attar (République arabe syrienne) (interpréta-
tion de l’arabe) : Monsieur le Président, notre réunion a
débuté avec plus de deux heures de retard. Et vu que
n’avons que très peu de temps et que le Comité doit ache-
ver ses travaux, je serai très bref et je ne vais pas répéter ce
qu’ont dit d’autres orateurs avant moi. Le représentant de
l’Inde a lancé un appel au représentant de la Fédération de
Russie pour qu’il tienne compte de ce qui a été dit par les
autres membres; si nous acceptons certains amendements,
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ils devraient être objectifs et propres à renforcer — et non
à affaiblir — nos travaux.

Certains des amendements qui ont été proposés sont
certes objectifs. Je suis sûr que le représentant de la Fédé-
ration de Russie les a présentés en tenant compte des
intérêts du Comité. Peut-être n’insistera-t-il pas sur le fait
que tous doivent être débattus, et les membres accepteront
peut-être les amendements pertinents propres à renforcer les
travaux du Comité. Certains amendements concernent les
aspects financiers des travaux du Comité. C’est là une
question importante, car en fait une épée de Damoclès est
suspendue au-dessus du Comité spécial : le manque de
ressources et la nécessité d’une utilisation prudente et
optimale des ressources disponibles.

Lorsque le Bureau du Comité a préparé le séminaire,
il a beaucoup souffert de contraintes financières artificielles.
Nous ne voulons pas d’amendements qui nous imposeraient
le même genre de contraintes à l’avenir. Le Bureau tient
pleinement compte de ces problèmes financiers lorsqu’il
débat de documents, de séances et de tout autre aspect de
nos travaux. Et nous remarquons que le Groupe de travail
a rationalisé son propre travail le plus possible. Il ne peut
faire davantage.

Aux termes de l’amendement proposé au paragraphe
10 le Secrétariat établirait une liste des faits nouveaux
survenus dans les différents territoires. Cela n’est pas
possible pour le moment si les puissances administrantes ne
coopèrent pas avec le Comité. Le Comité ne peut accepter
un tel amendement au paragraphe 10 que si les puissances
administrantes acceptent de débattre de chaque territoire
individuel. Mais à l’heure actuelle, il ne peut le faire, car
les résolutions de l’Assemblée générale et la Charte définis-
sent les travaux du Comité en termes de coopération avec
les Puissances administrantes; vu que la coopération est
insuffisante, le Comité spécial ne peut faire aucun change-
ment. Le représentant de la Fédération de Russie pourrait
éventuellement reporter certains des amendements à la
prochaine session. Peut-être qu’au cours des prochains mois,
les puissances administrantes commenceront à coopérer avec
le Comité spécial. Nous pourrions alors donner à nos
travaux une nouvelle direction. Pour le moment, nous ne
pouvons changer les principes et objectifs du Comité spécial
jusqu’à ce que les puissances administrantes commencent à
coopérer avec le Comité.

Mme Khan-Cummings (Trinité-et-Tobago) (interpré-
tation de l’anglais) : Je voulais juste lancer un appel à
toutes les délégations en vue de faire avancer les travaux
du Comité. Comme vous l’avez indiqué, Monsieur le Prési-

dent, nous avons déjà perdu beaucoup de temps et d’argent.
Il y a du mérite dans toutes les déclarations de tous les
membres du Comité, et je pense que certaines sont parti-
culièrement dignes de considération. Je pense que nous
devrions nous pencher directement sur celles qui entrent
dans cette catégorie et que nous pouvons accepter. Celles
que nous devons reporter pourront être examinées en temps
opportun.

Je voudrais aborder certains amendements proposés par
la délégation de la Fédération de Russie. Je pense que le
représentant de l’Inde avait raison de traiter de ces amende-
ments pour faire avancer les travaux du Comité.

S’agissant du paragraphe 4, je voudrais appuyer la
recommandation faite par l’Inde selon laquelle nous de-
vrions probablement maintenir le texte original du Groupe
de travail.

S’agissant du paragraphe 5, je me rappelle que le
Secrétariat a indiqué hier que bien que la session du Sous-
Comité ait été écourtée de cette année, le nombre de réu-
nions a été plus ou moins le même que l’an dernier, ou
pourrait même être supérieur. Ainsi, je ne suis pas certaine
qu’une session plus courte ait réellement eu un effet effi-
cace au plan financier. Je pense que nous pourrions avoir à
vérifier cette question. Je conviens que la période plus
courte a comprimé le temps disponible pour les travaux du
Comité, ce qui m’a semblé préférable à ce qui s’était passé
l’an dernier. Je pense que nous devrions maintenir cette
compression, mais je ne crois pas que cela ait contribué à
réduire les coûts. Je ne suis pas sûre de cela, et donc nous
devons chercher à clarifier ce point.

S’agissant du paragraphe 6 b), je suis d’accord avec
les recommandations visant à remplacer le titre «Organes
subsidiaires» par le titre «Sous-Comité et Groupe de tra-
vail»; mais dans la section a), nous disons «comité plénier,
ce qui désigne le type de séance, tandis que la section b)
désigne les participants aux séances. Par souci de confor-
mité, je pense que la section a) devrait désigner la séance
du Comité spécial, tandis que la section b) devrait désigner
les séances du Sous-Comité et du Groupe de travail. Cela
permettrait de maintenir une certaine cohérence. C’est une
question de forme.

S’agissant du paragraphe 8 qui traite du regroupement
des documents de travail, bien que je voie le mérite de cette
recommandation, je mets en doute sa mise en pratique. Je
sais que les documents sont publiés d’une manière échelon-
née, ce qui quelquefois est dû à la nature de l’information
dont dispose le Secrétariat lorsqu’il les prépare. Alors que
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je reconnais l’avantage d’avoir un document consolidé,
j’émets quelques doutes quant à la disponibilité de l’infor-
mation en vue de la préparation de ce genre de document.
Je pense que cet élément imposerait probablement certaines
contraintes au Secrétariat. Il faudrait peut-être que les
documents soient établis séparément, comme l’a recom-
mandé le représentant de l’Inde.

Je n’ai aucun problème avec la modification relative au
paragraphe 9, si c’est là la pratique établie.

S’agissant de la modification relative au paragraphe
10, je pense que notre participation au Séminaire de la
Trinité-et-Tobago nous a donné quelque temps pour réflé-
chir sur la raison d’être du Comité. Nous avions besoin
d’un certain temps de réflexion et il fallait voir comment
nous pourrions faire avancer les travaux du Comité. Je
pense que le Comité devrait réagir promptement lorsqu’il
est nécessaire d’opérer des changements et ne pas entamer
nécessairement un long processus, car nous savons que la
Décennie prend fin dans cinq ans. Si nous tardons trop,
nous réduirons nous-mêmes le délai dont nous disposons
pour faire notre travail.

Nous devrions faire toutes les modifications qui sont
réalisables. Cependant, je suis d’accord avec les représen-

tants de la Tanzanie et de l’Inde pour dire que, jusqu’à ce
que nous ayons discuté à fond et adopté le rapport du
Groupe de travail sur le Séminaire de la Trinité-et-Tobago,
il ne sera pas possible d’adopter toutes ces modifications. Il
sera peut-être nécessaire de différer une décision sur cette
modification jusqu’à ce nous prenions une décision sur le
rapport.

S’agissant du nouveau paragraphe 14 proposé, comme
le représentant de l’Inde je ne vois pas bien quelle est la
procédure à suivre. Comment ce groupe de travail est-il élu?
Il doit y avoir une procédure que nous pouvons examiner.
Je ne suis pas sûre non plus qu’un bureau à participation
non limitée serait la solution. Cela paraît assez étrange, mais
nous devons à nouveau considérer la mise en pratique et le
processus de prise de décisions d’un bureau. Un bureau doit
être restreint pour pouvoir prendre des décisions dans un
bref délai. Donc nous devrions peut-être regarder de plus
près ce dernier amendement.

De même, pour ce qui est de la forme du rapport, je
ferai une recommandation d’ordre général. Je constate que
nous avons utilisé des chiffres arabes pour les sous-titres
comme pour les paragraphes eux-mêmes, ce qui semble
créer une certaine confusion. On pourrait probablement
utiliser des chiffres romains pour les sous-titres et des
chiffres arabes pour les paragraphes, simplement pour
rendre la présentation plus claire.

La séance est levée à 13 h 5.
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